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Notre indépendance fait la différence
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Décomposition des éléments du SSI selon la catégorie et le type d’alarme

NATURE DE L’ÉTABLISSEMENT TAUX D’OCCUPATION

CATÉGORIES

1
 > 1500 P

2
701 - 1500 P

3
301 - 700 P

4
< 300 P

5
Selon Ets

Salles de spectacles
Salles de projection
Cabarets
Salles polyvalentes, sport et non visées 
X
Salles d’audition, de conférences, de 
réunion, de quartier

Nombre de sièges ou à 50 m de banc /
personne sans siège : 3P/m2, promenoirs 
4P/m2

A

E

1P/m2 C,D,E

Magasins de vente
Centres commerciaux
Aires de ventes, meubles-jardineries

Sous-sol et 1er étage : 1P/m2, rdc : 2P/m2

2e étage : 1P/M2, étages supérieurs : 1P/
m2, 1P/3 m2

Surface accessible au public : prendre 1/3 
de la surface du local

B C,D,E

Restaurants et détails de boissons Assis 1P/m2, debout 2P/m2

Hôtels En fonction du nombre de chambres A A A A A

Salles de danse, salles de jeux
4P/3 m2 -  4e catégorie : Salles de danses
Salles de danses en sous-sol

A B C,D,E
C,D,E

C,D,E
C,D,E

Enseignement*
Temporaire 1P/m2, permanent 1P/9 m2

Service de sécurité incendie
C,D,E C,D,E C,D,E  

Salles d'expositions** Temporaire 1P/m2, permanent C,D,E C,D,E

Etablissements de soins Selon déclaration du chef d'établissement A A A A A

Etablissements de culte
Nombre de sièges ou 10/0,50 m de banc, 
sans siège 2 P/m2

Administrations, banques, bureaux Déclaration du maître d'ouvrage ou 1 P/m2 C,D,E C,D,E

Centres sportifs couverts Selon discipline

Hôtels et restaurants d'aptitude En fonction du nombre de chambres

Etablissements flottants Selon type d'exploitation

À noter : la catégorie dépend du nombre de visiteurs tels les clients ou le public, excepté les employés. Une entreprise qui accueille environ 
300 personnes et possède 40 employés ne sera pas de même catégorie qu’une société de 300 employés et accueillant 40 visiteurs.

* Enseignement : si internat, SSI de catégorie A et équipement d’alarme de type 1

** Salle d’exposition : si service de sécurité, SSI de catégorie A et équipement d’alarme de type 1

A, B, C, D, E : catégorie de SSI

Type 1

Type 2a

Type 2b
Type 3
Type 4

LES INCONTOURNABLES

SÉCURITÉ INCENDIE


